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Art icle 402 - Obligations des licenciés (Avril 2016 – Avril 2017 – Juin 2018 ) 
 

1. La licence soumet le licencié à des obligations. 
 
2. Toute personne physique qui a signé une demande de licence est engagée vis-à-vis de l’association sportive à 

partir de la date de la signature de ladite demande. 
 
3. Une personne physique ne peut être licenciée que pour une seule association sportive au cours de la même 

saison sportive, à l’exception de celle :  
 

- Bénéficiant d’une mutation alors qu’elle était déjà licenciée pour la saison en cours  
- Bénéficiant d’une mise à disposition auprès d’une autre association ou société sportive 
- Bénéficiant d’une licence Entreprise  

 
4. Tout licencié qui signe une demande de licence s’engage à observer et à respecter les divers statuts et 

règlements de la FFBB, de ses organismes décentralisés, de la FIBA (Fédération Internationale de Basket-ball) 
et du CIO (Comité International Olympique). 

 
5. Tout licencié qui perçoit, à quelque titre que ce soit et lorsque le règlement l’y autorise, un avantage financier 

d’une association ou société sportive, quels qu’en soient le montant, la nature ou la qualification, doit à ce titre 
être en règle avec les législations fiscales et sociales en vigueur. 

 
6. Le licencié qui souhaite évoluer dans les divisions des championnats de France ou pré-nationaux (NF1 à pré-

nationale et NM2 à pré-nationale) devra signer une charte d’engagements.  
 

7. Les licenciés pa rticipants aux co mpétitions organisées par la Ligue Nationale de Bas ket seront soumis 
aux obligations prévues dans les règlements de la L NB. 

 
 
Article 403 - Annulation de de mande de licence (Avril 2002) 
 
Toute personne physique pourra, avant l’établissement de sa licence, pour des motifs exceptionnels, solliciter 
l’annulation de sa demande auprès du Comité Départemental de l’association sportive quittée qui transmettra le 
dossier à la Commission Fédérale compétente pour décision, laquelle a tout pouvoir d’appréciation sur le motif 
exceptionnel. Toute licence délivrée ne pourra faire l’objet d’une annulation. 
 
 
Article 404 – Familles de licence (Mars 2017 – Juin 2018 ) 
 
Toute demande de licence devra obligatoirement indiquer la 1ère famille du licencié.  
Ces familles sont les suivantes : 
 

- Joueur 
- Technicien 
- Officiel 
- Dirigeant 
- Basket Santé 

 
Tout licencié qui pratique le basket-ball en loisir ou en compétition (y compris Basket en Entreprise) sera considéré 
comme Joueur en 1ère famille.  
Les Joueurs doivent nécessairement être licenciés a u sein du club pour lequel ils évoluent. 
 
 
Article 405 – Catégories de licence et droits des l icenciés (Mars 2017) 
 

1. Catégories de licence 
 
Toute demande de licence devra obligatoirement indiquer la catégorie de licence. Cette catégorie est déterminée au 
regard de la 1ère famille du licencié.  


